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En quoi consiste cette version abrégée du 
règlement de prévoyance?
Avec cette version abrégée du règlement de prévoyance, 

nous souhaitons vous présenter la prévoyance profes-

sionnelle de manière compréhensible. Et plus précisé-

ment: votre prévoyance personnelle
■	 pour la retraite
■	 en cas d’incapacité de gain pour cause d’invalidité
■	 en cas de décès.

La prévoyance est un sujet plutôt rébarbatif, et rares sont 

donc les assurés qui s’en préoccupent. Il est néanmoins 

important que vous soyez informé des points essentiels. 

En fin de compte, vous-même et votre employeur payez 

chaque mois des sommes considérables pour votre 

prévoyance. De sorte qu’une part importante de votre 

épargne personnelle passe à la prévoyance profession-

nelle.

Prenez donc le temps de lire attentivement cet abrégé du 

règlement. Cela en vaut la peine – pour vous, pour votre 

famille et également pour vos proches.

Premier, deuxième, troisième pilier:  
qu’est-ce que cela signifie pour vous  
personnellement?
En Suisse, la prévoyance repose sur trois piliers.

Le premier pilier: la prévoyance étatique 
(AVS / AI)
AVS / AI est l’abréviation de l’assurance-vieillesse, survi-

vants et invalidité en Suisse. Elle est censée garantir le 

minimum vital pour vous et votre famille. Et ce,

a ) après votre départ à la retraite,

b ) en cas de décès ou

c ) si vous devenez invalide et n’êtes donc plus en mesure 

de travailler.

Le deuxième pilier: la prévoyance profession-
nelle (LPP)
Le deuxième pilier – associé au premier pilier – permet 

de «maintenir de manière appropriée le niveau de vie 

antérieur». Que cet objectif légal soit atteint ou dépassé 

dépend fortement du type de plans de prévoyance pour 

lesquels votre employeur a opté.

Le troisième pilier: la prévoyance privée
Dans le cadre du troisième pilier, vous avez la possibili-

té d’améliorer encore votre prévoyance par le biais d’une 

épargne fiscalement privilégiée. Le troisième pilier est fa-

cultatif. Ce caractère facultatif ne signifie pas que l’épargne 

de prévoyance n’est pas nécessaire. Selon la solution re-

tenue par votre caisse de pension (2e pilier, LPP), le troi-

sième pilier constitue un autre élément important de votre 

prévoyance. Discutez de cette question avec un spécia-

liste de la prévoyance. Cela en vaut la peine.

Les dispositions légales
Les bases de la prévoyance professionnelle sont définies 

dans la Constitution fédérale. Les modalités en sont fixées 

par un grand nombre de lois et dispositions d’exécution.

Les premier et deuxième piliers sont des assurances obli-

gatoires. Tous les salariés et employeurs payent des coti-

sations AVS / AI et LPP.
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Comment est financée votre prévoyance 
professionnelle?
Les salariés et employeurs assument ensemble les coûts 

de la prévoyance professionnelle. Votre part est déduite 

tous les mois de votre salaire. Votre certificat de pré-

voyance vous indique combien vous payez et combien 

paye votre employeur.

Les cotisations se composent des éléments suivants:

La cotisation d’épargne
Le montant de votre cotisation d’épargne mensuelle est 

déterminé en fonction du plan de prévoyance de votre 

employeur, de votre âge et de votre salaire.

Le montant exact apparaît sur votre certificat de pré-

voyance. Celui-ci vous est envoyé chaque année.

Les cotisations d’épargne sont versées non seulement par 

vous, mais aussi par votre employeur. Il prend en charge 

au moins les mêmes cotisations que la totalité des sala-

riés. Ces cotisations d’épargne communes constituent au 

fil du temps votre capital de vieillesse. Celui-ci est crédité 

sur votre compte individuel. Il augmente de manière signi-

ficative grâce aux intérêts. À cela s’ajoutent les éventuelles 

prestations de libre passage provenant d’anciens rapports 

de travail que vous apportez à votre caisse de prévoyance 

et / ou d’autres versements éventuels (ce qu’on appelle les 

versements uniques facultatifs).

Le capital vieillesse au moment du départ à la retraite 

vous est versé. Que ce soit mensuellement sous forme de 

rente, par le versement de la somme totale ou sous une 

forme mixte.

Les primes pour les prestations d’assurance
Les primes de risque couvrent les risques de décès et 

d’invalidité. Elles sont recalculées chaque année.

Les prestations de vieillesse
Au fil des ans, grâce aux cotisations d’épargne mensuelles 

et aux revenus du capital, une somme considérable s’ac-

cumule: votre capital d’épargne, qui vous revient au mo-

ment de la retraite.

Vous pouvez voir sur votre certificat de prévoyance le mon-

tant probable de votre capital d’épargne.

La rente de vieillesse
La rente de vieillesse vous est versée mensuellement. Et 

ce, à vie, même si le capital servant au financement de 

la rente est épuisé. Le montant exact que vous toucherez 

sera déterminé au moment de votre départ à la retraite. 

La rente de vieillesse est calculée en pourcentage du ca-

pital d’épargne (taux de conversion) qui est disponible au 

moment où vous atteignez l’âge de la retraite.

Le versement en capital
Si vous choisissez la variante de versement en capital, la 

totalité du capital d’épargne ou une partie de celui-ci vous 

est versée en une seule fois. Dans ce cas, le risque d’épui-

sement prématuré du capital n’est pas couvert.

Si vous souhaitez un versement en capital, vous devez 

le décider au plus tard un mois avant votre départ à la 

retraite et en informer par écrit la Fondation collective LPP 

Valitas. Dans le cas contraire, vous toucherez une rente de 

vieillesse au moment de la retraite.

La rente pour enfant de retraité
Si les conditions légales sont remplies, vous recevrez une 

rente pour enfant de retraité après votre départ à la retraite. 

Les rentes pour enfant expirent à l’âge de 18 ans révolus 

ou de 25 ans révolus si l’enfant poursuit une formation. 

Dans certains cas, le plan de prévoyance est déterminant.

L’âge de la retraite
L’âge de la retraite est également appelé âge de départ 

à la retraite comme sur le certificat de prévoyance. Vous 

atteignez l’âge de la retraite dès que vous avez droit à une 

rente de vieillesse en vertu des dispositions de la LPP. 

Pour les hommes, l’âge ordinaire de la retraite est actuel-

lement de 65 ans, pour les femmes de 64 ans. Vous pou-

vez avancer votre départ à la retraite (au plus tôt à partir 

de 58 ans) ou le repousser (au plus tard jusqu’à l’âge de 

70 ans). Le plan de prévoyance de votre employeur est 

déterminant.

Vous trouverez les détails concernant une retraite antici-

pée ou différée dans le règlement de prévoyance de la 

Fondation collective LPP Valitas (www.valitas.ch).
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Les prestations en cas d’invalidité 
Rente d’invalidité
Si vous êtes en incapacité de gain de manière perma-

nente à la suite d’une maladie ou d’un accident, vous pou-

vez avoir droit à une rente d’invalidité. Pour les prestations 

en cas de maladie, le plan de prévoyance est déterminant.

Les prestations dépendent du taux d’incapacité de gain. 

Ce sont les conclusions de l’assurance-invalidité fédérale 

AI qui sont déterminantes.

Vous avez droit à une rente d’invalidité en cas d’incapaci-

té de gain d’au moins 40 %. Pour une incapacité de gain 

de 50 % vous touchez une demi-rente, un taux de 60 % 

donne droit à trois quarts de rente, et pour une incapacité 

de 70 % ou plus vous percevez la rente d’invalidité com-

plète.

La rente pour enfant d’invalide
Si les conditions légales sont remplies, vous recevrez une 

rente pour enfant d’invalide en plus de la rente d’invalidité. 

Les rentes pour enfant expirent à l’âge de 18 ans révolus 

ou de 25 ans révolus si l’enfant poursuit une formation. 

Dans certains cas, le plan de prévoyance est déterminant.

Le délai d’attente pour le versement de la rente
Il existe un délai d’attente pour le versement de la rente 

d’invalidité et de la rente pour enfant d’invalide. Il est régi 

par le plan de prévoyance.

Le montant de la rente
Votre certificat de prévoyance indique le montant des 

rentes pour vous et vos enfants.

La coordination des prestations
La compagnie d’assurance se réserve le droit de réduire 

les prestations d’invalidité (faute imputable à l’assuré, su-

rassurance).

Les prestations en cas de décès
À votre décès, les proches ont droit à des prestations. Les 

conditions exactes et l’ordre des bénéficiaires sont décrits 

dans le règlement de prévoyance.

La rente de conjoint, la rente de partenaire et 
la rente d’orphelin
Si vous êtes marié, le conjoint survivant reçoit une rente 

de conjoint. Si une rente de partenaire est assurée dans 

le plan de prévoyance, le partenaire de sexe différent ou 

de même sexe désigné par l’assuré ou par le bénéficiaire 

d’une rente de vieillesse ou d’invalidité a droit à une rente 

de survivant à hauteur de la rente de conjoint, pour au-

tant que les dispositions règlementaires soient remplies. 

Si vous avez des enfants, ceux-ci bénéficient d’une rente 

d’orphelin. La rente d’orphelin expire à l’âge de 18 ans ré-

volus ou de 25 ans révolus si l’enfant poursuit une forma-

tion. Selon les cas, le plan de prévoyance est déterminant.

Le montant de la rente
Le montant de la rente de conjoint et de la rente d’orphelin 

est régi par le plan de prévoyance. Le montant des pres-

tations de survivants figure sur le certificat de prévoyance.

Les autres dispositions
En cas de décès, un capital-décès est versé selon les dis-

positions du plan de prévoyance. Vous trouverez dans le 

plan de prévoyance et le règlement de la Fondation collec-

tive LPP Valitas toutes les dispositions en cas de décès. 
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Possibilités de financement d’un logement 
en propriété
Votre capital d’épargne est (presque) toujours à votre dis-

position pour financer la propriété du logement.

Pour ce faire, certaines conditions doivent toutefois être 

respectées. Les fonds provenant de la prévoyance profes-

sionnelle peuvent être utilisés uniquement pour un loge-

ment en propriété que vous habitez vous-même. 

Les options qui sont possibles
■	 Acquisition ou construction d’un logement en propriété
■	 Investissements augmentant la valeur du logement en 

propriété (agrandissement, rénovation intégrale)
■	 Amortissement de prêts hypothécaires
■	 Acquisition de parts d’une coopérative de construction 

et d’habitation et de formes similaires de participations

Les options qui ne sont pas possibles
■	 Acquisition de terrain à bâtir sans intention de 

construire
■	 Financement de logements de vacances
■	 Paiement des intérêts hypothécaires
■	 Financement de l’entretien ordinaire
■	 Acquisition de droits de jouissance ou d’habitation

Les modalités sont définies dans l’OEPL, l’ordonnance sur 

l’encouragement à la propriété du logement au moyen de 

la prévoyance professionnelle, et le règlement sur l’encou-

ragement à la propriété du logement de la Fondation col-

lective LPP Valitas (Annexe 1 du règlement de prévoyance 

– voir également www.valitas.ch).

Les prestations au moment de l’entrée et de 
la sortie 
Entrée dans la caisse de pension
Lors de l’entrée dans une nouvelle caisse de pension, vous 

êtes tenu, de par la loi, d’apporter toutes les prestations 

de libre passage. Cela s’applique sans aucune restriction 

aussi bien à la part obligatoire qu’à la part surobligatoire.

Sortie de la caisse de pension
En cas de sortie d’une caisse de pension, vous avez droit 

en vertu de la loi à l’intégralité du capital d’épargne («pres-

tation de sortie»). Il se compose des montants suivants:

■	 de toutes les cotisations d’épargne que vous et votre 

employeur avez versées,
■	 des prestations de libre passage résultant de rapports 

de prévoyance antérieurs,
■	 des rachats facultatifs,
■	 de tous les revenus du capital (intérêts),
■	 des rachats suite à un divorce, suite à des versements 

anticipés ou des réalisations de gage en lien avec des 

mesures d’encouragement à la propriété du logement,
■	 des excédents distribués.

De cette somme totale sont déduits:
■	 les versements anticipés effectués pour la propriété 

du logement,
■	 les versements suite à un divorce.

 

Le montant de votre prestation de libre passage peut être 

déterminé à tout moment et est totalement transparent.

Le montant total est transféré à la caisse de pension de 

votre prochain employeur ou sur un compte de libre pas-

sage de votre choix. Un versement en espèces n’est pos-

sible que dans les conditions suivantes:
■	 si vous quittez définitivement la Suisse (dans le  

cadre de l’avoir de vieillesse obligatoire selon la LPP,  

le versement en espèces n’est pas possible en  

cas de départ de la Suisse, dans la mesure où vous 

êtes assurés obligatoirement pour les risques de  

vieillesse, décès et invalidité conformément à la législa-

tion d’un État membre de l’Union européenne ou  

selon la législation islandaise ou norvégienne, ou si 

vous habitez au Liechtenstein),
■	 si vous débutez une activité indépendante comme  

activité principale,
■	 si votre prestation de sortie est inférieure à votre  

cotisation annuelle.

Pour les personnes mariées ou en partenariat enregistré, 

le consentement écrit du partenaire est nécessaire, et la 

signature de celui-ci doit faire l’objet d’une légalisation 

officielle.

Si vous ne donnez pas d’autres instructions après la 

cessation des rapports de travail, la Fondation collec-

tive LPP Valitas transfère votre prestation de sortie à la 

Fondation institution supplétive LPP conformément aux 

dispositions légales.
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Qui est assuré et qui ne l’est pas?
La prévoyance professionnelle est obligatoire.

Tous les salariés d’une entreprise sont assurés.

Conditions d’admission
Il n’y a que deux conditions pour l’admission dans la pré-

voyance professionnelle: vous êtes soumis aux cotisations 

AVS et votre salaire est supérieur au montant minimum 

spécifié dans le plan de prévoyance.

Les raisons d’une non-admission
Vous n’êtes pas admis dans l’assurance 
■	 si vous n’avez pas encore 17 ans révolus,
■	 si vous avez plus de 70 ans,
■	 si votre salaire n’atteint pas le montant minimum  

spécifié dans le plan de prévoyance,
■	 si vous exercez une activité secondaire et êtes déjà 

assuré dans le cadre de votre activité principale,
■	 si votre contrat de travail est limité à trois mois au 

maximum,
■	 si vous êtes en incapacité de travail à 70 % ou plus 

(selon l’AI).

Le régime des saisonniers
En tant que travailleur saisonnier, vous êtes assuré pour la 

durée de votre contrat de travail.

Quand commence l’assurance  
– et combien de temps êtes-vous assuré?
En principe, vous êtes assuré dès votre entrée en service 

dans l’entreprise – et jusqu’à votre départ.

Dans le cas d’une entrée en service entre le 1er et le 15 

du mois courant, vous êtes assuré à partir du 1er, dans le 

cas d’une entrée en service à partir du 16 du mois cou-

rant, vous êtes assuré à partir du 1er du mois suivant, pour 

autant que le salaire minimum prévu pour l’entrée dans la 

caisse de pension soit atteint.

Assurance risques après la sortie
Pour les risques de décès et d’invalidité, vous êtes égale-

ment assuré après votre sortie jusqu’à ce que vous com-

menciez une nouvelle relation de travail, mais pendant un 

mois au plus après votre sortie.

Les conditions pour les jeunes
Si vous avez atteint l’âge de 17 ans, vous êtes assuré 

contre les risques de décès et d’invalidité à partir du 1er 

janvier suivant. Si le plan de prévoyance ne prévoit pas 

d’autre solution, l’épargne vieillesse commence légale-

ment au 1er janvier qui suit la date à laquelle l’assuré a eu 

24 ans. Les primes augmentent donc en conséquence.
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Quelles sont les conditions contractuelles 
de votre prévoyance professionnelle?
L’affiliation de votre employeur à la Fondation 
collective LPP Valitas
Votre employeur est affilié à la Fondation collective LPP 

Valitas pour la réalisation de la prévoyance professionnelle.

La Fondation collective LPP Valitas est une institution de 

prévoyance enregistrée au sens des dispositions légales. 

Elle gère la caisse de prévoyance de votre employeur. Le 

Conseil de fondation en est l’organe suprême. Les com-

missions de gestion en sont les organes au niveau des 

employeurs affiliés. La surveillance de la Fondation est 

assurée par l’Office fédéral des assurances sociales. La 

gestion exécutive de la Fondation collective LPP Valitas 

incombe à Valitas AG.

Les prestations fournies par la Fondation collective LPP 

Valitas sont définies contractuellement – dans le règle-

ment de prévoyance et dans le plan de prévoyance.

Le plan de prévoyance ou plusieurs plans de prévoyance 

par employeur contiennent les dispositions financières et 

actuarielles détaillées pour la prévoyance du personnel. 

Le plan de prévoyance s’entend toujours en relation avec 

le règlement de prévoyance de la Fondation collective LPP 

Valitas. Il correspond au moins aux dispositions de la loi 

fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, sur-

vivants et invalidité (LPP), mais peut toutefois aller au-delà 

de celles-ci dans l’intérêt de la personne assurée et de 

l’employeur.

La commission de gestion
Votre entreprise a mis en place la commission de ges-

tion mentionnée pour la prévoyance professionnelle. Un 

nombre égal de représentants des salariés et des em-

ployeurs doit être élu.

La commission de gestion défend les intérêts de la caisse 

de prévoyance et des assurés du point de vue adminis-

tratif. En outre, elle représente l’entreprise, la caisse de 

prévoyance et les assurés face à la Fondation collective 

LPP Valitas.

Les relations et rapports juridiques entre vous et la Fon-

dation collective LPP Valitas d’une part et entre la Fon-

dation collective LPP Valitas et l’employeur ou la caisse 

de prévoyance d’autre part sont définis notamment par 

le contrat d’affiliation et le règlement de prévoyance. Au 

moins un exemplaire est disponible dans votre entreprise 

et peut être consulté (voir également www.valitas.ch).

Comment êtes-vous informé au sujet de la 
prévoyance professionnelle?
Votre employeur ou la commission de gestion et la Fonda-

tion collective LPP Valitas sont régulièrement en contact.

L’employeur communique à la Fondation collective LPP 

Valitas les entrées et les sorties ainsi que toutes les autres 

mutations (par exemple les modifications de salaire ou les 

incapacités de travail).

La Fondation collective LPP Valitas informe la commission 

de gestion de l’évolution financière de la fortune de pré-

voyance, des frais de gestion et de l’ensemble des presta-

tions fournies (comptes annuels).

Le certificat de prévoyance
Le certificat de prévoyance (voir pages 12 et 13) vous 

montre en détail quelles sont les cotisations que vous 

et votre employeur payez, quelles prestations vous re-

viennent et quel est le capital d’épargne que vous avez 

accumulé.

Vous recevez votre premier certificat de prévoyance lors 

de votre entrée dans la caisse de pension. Une fois par an 

ou selon les besoins (par exemple en cas d’ajustements 

de salaires), votre caisse de prévoyance vous fait parvenir 

un nouveau certificat de prévoyance actualisé.

Nous vous recommandons de le vérifier et de le conserver.
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Explications concernant le certificat de  
prévoyance
A Salaire annuel
Le salaire annuel correspond au salaire annuel AVS pré-

sumé annoncé par l’employeur à la Fondation collective 

LPP Valitas.

B Salaire annuel assuré
Le salaire annuel assuré résulte du salaire annuel annon-

cé diminué de la déduction de coordination. Si aucune 

déduction de coordination n’est prévue dans le plan de 

prévoyance, le salaire est considéré comme assuré dans 

son intégralité.

C Cotisations
Grâce aux cotisations, vous et votre employeur financez 

les prestations assurées. L’employeur assume au moins la 

même part que l’ensemble des salariés.

La déduction totale mensuelle se compose des cotisa-

tions d’épargne, des cotisations de risque, de la cotisation 

au fonds de renchérissement et de garantie ainsi que de la 

cotisation pour insolvabilité et frais administratifs person-

nels. Pour les caisses de prévoyance présentant un dé-

couvert, une cotisation d’assainissement supplémentaire 

peut également être perçue. Les cotisations d’épargne 

servent à la constitution du capital d’épargne. Celui-ci 

constitue la base pour le calcul de la rente de vieillesse. 

Les cotisations de risque sont utilisées pour le finance-

ment des prestations en cas de décès et d’invalidité.

D Capital d’épargne
Capital d’épargne
Le capital d’épargne se compose des prestations de libre 

passage et versements uniques apportés, des cotisations 

d’épargne et des intérêts annuels. Il correspond au capital 

accumulé au moment de l’établissement (en date du ...) du 

certificat de prévoyance.

Avoir de vieillesse selon la LPP
Le capital est calculé conformément aux directives de la 

loi fédérale sur la prévoyance professionnelle, vieillesse, 

survivants et invalidité (LPP).

E Versement anticipé / mise en gage
Cette partie du certificat personnel spécifie les éventuelles 

mises en gage ou les versements anticipés déjà effectués. 

Si une partie du capital d’épargne est versée au conjoint 

divorcé suite à un divorce, vous trouverez également ici 

les informations pertinentes.

Versement anticipé maximum possible pour un lo-
gement en propriété
Le montant indiqué vous donne des éclaircissements 

sur le montant qui peut être obtenu de la caisse de pré-

voyance pour financer un logement à usage propre.

F Prestations de prévoyance
Vieillesse
Rente de vieillesse

Lorsque vous atteignez l’âge de la retraite (65 ans pour 

les hommes ou 64 ans pour les femmes sauf disposition 

contraire dans le plan de prévoyance), vous avez droit à 

une rente de vieillesse à vie.

Le montant de la rente de vieillesse correspond à la 

conversion actuarielle du capital d’épargne accumulé 

avec le taux de conversion en vigueur. Le taux de conver-

sion est fixé par la Fondation collective LPP Valitas, mais 

la rente de vieillesse correspond au moins à la rente mini-

male conformément à la LPP.

En lieu et place de la rente, le versement de la totalité du 

capital d’épargne ou d’une partie de celui-ci peut être de-

mandé par le biais de l’option en capital. Le délai d’option 

est de trois mois avant la date ordinaire ou extraordinaire 

du départ à la retraite (retraite anticipée ou différée).

Invalidité
Rente d’invalidité

Le certificat indique toujours la rente d’invalidité complète 

(incapacité de gain de 70 % et plus). La rente minimale 

(rente d’invalidité LPP) est calculée à partir de l’avoir de 

vieillesse accumulé selon la LPP multiplié par le taux de 

conversion LPP en vigueur pour la rente de vieillesse à 

l’âge de la retraite. La rente d’invalidité règlementaire peut 

également être déterminée en pourcentage du salaire an-

nuel AVS ou du salaire assuré. Vous trouverez la définition 

dans le plan de prévoyance.
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Rente pour enfant d’invalide

Si vous bénéficiez d’une rente d’invalidité, vous avez en 

outre droit à une rente pour enfant d’invalide pour chacun 

de vos enfants. La rente est versée jusqu’à l’âge de 18 ans 

ou de 25 ans si l’enfant est en formation. Elle s’élève au 

moins à 20 % de la rente d’invalidité LPP complète ou peut 

également être définie en % de la rente d’invalidité règle-

mentaire, en % du salaire annuel AVS ou du salaire assu-

ré. Vous trouverez les valeurs dans le plan de prévoyance.

Décès
Rente de conjoint et de partenaire

Le droit à une rente de conjoint ou de partenaire est régi 

par les dispositions du règlement de prévoyance. La rente 

correspond au minimum à 60 % de la rente d’invalidité 

LPP complète. Elle peut également être établie en % de 

la rente d’invalidité règlementaire, en % du salaire annuel 

AVS ou du salaire assuré. Vous trouverez la définition dans 

le plan de prévoyance.

Pour les partenariats ou les communautés de vie enregis-

trés, les mêmes conditions que pour les couples mariés 

s’appliquent.

Le partenaire survivant peut réclamer une prestation en 

capital en lieu et place d’une rente de partenaire.

Rente d’orphelin

Si votre partenaire a droit à une rente de partenaire à votre 

décès, il bénéficie en outre d’une rente d’orphelin pour 

chaque enfant. La rente est versée jusqu’à l’âge de 18 ans 

ou de 25 ans si l’enfant est en formation. Elle s’élève au 

moins à 20 % de la rente d’invalidité LPP complète ou peut 

également être définie en % de la rente d’invalidité règle-

mentaire, en % du salaire annuel AVS ou du salaire assu-

ré. Vous trouverez les valeurs dans le plan de prévoyance.

Capital-décès

En cas de décès, un capital-décès supplémentaire est 

versé selon les dispositions du plan de prévoyance. Les 

modalités exactes figurent dans le règlement de pré-

voyance.

G Autres informations
Prestation de libre passage apportée
Capital qui a été apporté au moment de l’entrée dans la 

caisse de prévoyance.

Rachats facultatifs
Capital apporté par vous-même de manière volontaire 

(versement unique) en vue de l’amélioration de la presta-

tion de vieillesse (voir aussi «montant de rachat maximum 

possible»).

Rachat de la réduction de prestations en cas de 
retraite anticipée
Capital versé par vous-même pour financer une retraite 

anticipée. Le rachat maximum possible est calculé sur de-

mande par la Fondation collective LPP Valitas.

Rente transitoire
Une rente transitoire, qui est financée par vous et dont 

vous déterminez vous-même le montant, peut être perçue 

jusqu’au versement de la rente de vieillesse. La rente tran-

sitoire ne doit toutefois pas être supérieure à la rente AVS 

que vous auriez touchée à partir de l’âge AVS ordinaire. 

Vous trouverez de plus amples détails dans le règlement 

de prévoyance.

Prestation de sortie
Elle correspond au capital d’épargne disponible (voir D).

Montant de rachat maximum possible
C’est le montant maximum que vous pouvez apporter. Le 

rachat est porté au crédit du capital d’épargne surobliga-

toire et augmente les prestations de vieillesse.

Si aucun montant ne figure à cette rubrique, c’est que 

vous avez déjà atteint les prestations de vieillesse maxi-

males et que vous ne pouvez donc verser aucun capital 

supplémentaire.

Le rachat est soumis à des dispositions légales spé-

cifiques. Les dispositions pertinentes figurent dans le 

règlement de prévoyance ainsi que sur le formulaire et 

l’aide-mémoire «Rachat facultatif» (www.valitas.ch).

Les rachats dans la caisse de pension effectués au moyen 

de la fortune privée sont fiscalement privilégiés.



12

Valitas Fondation collective LPP 
Postfach, CH-8027 Zürich   
www.valitas.ch 
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Confidentiel 
Monsieur Jean Untel 
Rue Modèle 99 
9999 Modèle-la-Ville 
  
  

 
 Caisse de prévoyance de Modèle SA 
 Entreprise Modèle SA 
 Plan Collaborateur/-trice 
 Numéro personnel 99999 

 
  Conseiller/-ère à la clientèle 
  +41 44 451 xxx xx 
  xxxx.@valitas.ch 
 
 
Certificat de prévoyance au 01.01.2019 établi le 29.01.2019 
 
 

N° d’AS 756.0000.0000.00 
Date de naissance 16.09.1974 
Etat civil marié/e 
Entrée dans la caisse 01.01.2019 
Retraite ordinaire le 30.09.2039 
 

Taux d'occupation / degré AI 90.00% / 0.00% 
Salaire annuel annoncé 90'000 
Salaire assuré épargne 67'603 
Salaire assuré risque 67'603 
Salaire assuré LPP 60'435.00 

Financement 
 
 

 Salarié Employeur Total par année 

Cotisation d'épargne 16% 5'408.40 5'408.40 10'816.80 
 
Cotisation de risque 691.80 691.80 1'383.60 
Insolvabilité, Renchérissement, fonds de garantie 70.80 70.80 141.60 
Frais administratifs 130.20 130.20 260.40 
Cotisation supplémentaire 0.00 0.00 0.00 
Cotisation d'assainissement 0.00 0.00 0.00 
Total des cotisations de risque et frais 892.80 892.80 1'785.60 
 
Cotisations totales 6'301.20 6'301.20 12'602.40 
Cotisations totales par mois  525.10 525.10 1'050.20 

 
Avoir de vieillesse 
 
 

Avoir de vieillesse au 01.01.2019 187’520 
dont selon la LPP 86’700 
Compte spécial retraite anticipée au 01.01.2019 0 
dont selon la LPP 0 

 
Possibilités de rachat 
 
 

Rachat maximum possible au 01.01.2019 *0.00 
Rachat des réductions de prestations par suite de retraite anticipée sur demande 
Rachat rente transitoire AVS sur demande 

*Le montant du rachat diminue mensuellement après chaque cotisation d’épargne. Il ne vaut qu’à la date du jour déterminant. Pour 
connaitre le montant actuel, veuillez nous contacter.  

A

B

C

D
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Versement anticipé pour la propriété du logement (EPL) / Mise en gage de la PLP 
 
 

Montant maximum possible pour la propriété du logement au 01.01.2019 187'520 
Solde des versements anticipés non remboursés  0 
dont selon la LPP  0 
Prestation de libre passage (PLP) mise en gage  Non 

 
Prestations prévues à l’âge de la retraite 
 
 

Prestations prévues en cas de retraite ordinaire (Age 65) Capital TdC* Mois Année 
Capital d'épargne ou rente de vieillesse (sans intérêts) 435'639 5.800% 2'106 25'267 
Capital d'épargne ou rente de vieillesse (avec intérêts projetés) 501'491 5.800% 2'424 29'086 
Rente minimum selon LPP** 334'958 6.800% 1'898 22'777 

Rente pour enfant de personne retraitée par enfant (âge terme: 18/25)   485 5'817 
Rente pour enfant de personne retraitée selon LPP**   380 4'555 

Choix du capital/choix partiel du capital: demande introduite le  Non 

*Taux de conversion (TdC) valable en cas de retraite ordinaire pendant l'année en cours. En cas de retraite ordinaire ultérieure ou 
de retraite anticipée ou différée, d'autres taux sont applicables (voir règlement). 

**Rente minimum selon la loi. Si elle est supérieure à la rente règlementaire, c’est la rente minimum qui est servie. Si elle n’est pas 
supérieure, il s’agit uniquement d’une valeur à titre informatif (compte témoin) sans plus. 

Les prestations prévues en cas de retraite sont calculées sur la base du salaire actuel, des dispositions règlementaires et légales 
en vigueur et d’un taux d‘intérêt projeté non garanti de 1%. 

 
Prestations de risque 
 
 

Prestations annuelles en cas d’invalidité Accident Maladie 
Rente d’invalidité  0 23'661 
Rente d’enfant d’invalide (par enfant - âge terme: 18/25) 0 4'014 
 
Délai d’attente pour la libération du paiement des cotisations  3 mois 
Délai d’attente pour les prestations d’invalidité  24 mois 

Prestations annuelles en cas de décès Accident Maladie 
Rente de partenaire   0 13'521 
Rente d’orphelin (par enfant - âge terme: 18/25) 0 4'014 

Capital décès résultant de rachats facultatifs  0.00 

Capital décès unique supplémentaire selon le plan de prévoyance 0 0 

Désignation du partenaire comme bénéficiaire (notification déposée)  Non 

 
Informations complémentaires 
 
 

Prestation(s) de libre passage apportée(s) (sans intérêts)  187'520.00 
Prestation de libre passage à la date du mariage 09.08.2014 0 
Réserves pour raison de santé  Aucune réserve 
 
Mentions légales 
 
 

Le présent certificat remplace tous les certificats précédents. Tous les montants sont indiqués en francs suisses. Ils 
ont été calculés sur la base des règlementations, lois et hypothèses actuellement applicables et ont un caractère 
purement informatif. Les montants des prestations d’expectative ne sont pas garantis. Lors de la survenance d’un 
cas d’assurance, les prestations sont recalculées sur la base des dispositions règlementaires et légales en vigueur à 
ce moment ainsi que sur la base des données mises à jour. 

F

E

G
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Si vous voulez en savoir davantage
Nous avons rassemblé pour vous dans ce règlement 

abrégé les principales dispositions sur la prévoyance pro-

fessionnelle.

L’objectif visé n’était pas l’exhaustivité – ce qui n’est d’ail-

leurs pas possible. Le règlement de prévoyance de la Fon-

dation collective LPP Valitas, qui fait plus de 40 pages, est 

déjà très complet et les actes législatifs de la Confédéra-

tion s’y rapportant suffisent à remplir un livre.

Si vous souhaitez de plus amples informations, adres-

sez-vous de préférence avec des questions concrètes 

aux membres responsables de la commission de gestion 

ou à votre employeur. Pour plus d’informations, veuil-

lez consulter notre page d’accueil (www.valitas.ch) ou 

contactez-nous: Fondation collective LPP Valitas.

Nous sommes à votre disposition.

Le présent document est une traduction. En cas de 

contestation la version allemande fait foi.
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Postfach Fon +41 44 451 67 44 www.valitas.ch
CH-8027 Zürich Fax +41 44 451 67 48 info@valitas.ch
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